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Responsabilités des fournisseurs pour le transport des produits 
 

Nous désirons vous rappeler que, pour le transport des produits par le transitaire, il est de la 
responsabilité du fournisseur de respecter les points suivants, comme indiqué dans les 
termes et conditions de commande. 
 
Adresse de ramassage (section 3 : conditions générales) 
Le fournisseur doit s’assurer que l’adresse de ramassage figurant sur le bon de commande 
est exactement celle où la marchandise doit être ramassée. La conformité de cette adresse 
est nécessaire. 
 
Nombre de bouteilles par caisse (section 3 : conditions générales) 
Le fournisseur doit respecter le nombre de bouteilles par caisse mentionné sur le bon de 
commande. Tout changement doit être notifié et accepté avant le ramassage de la 
commande. 
 
Documents à transmettre au transitaire (section 16 : transmission de documents) 
Le fournisseur doit fournir en tout temps au transporteur les documents énumérés ci-dessous 
pour effectuer le dédouanement des marchandises à port de destination : 
 

- Facture commerciale 
- Documents attestant que les formalités douanières nécessaires à l’exportation ont été 

accomplies 
- Certificats d’origine ou d’âge, si requis* 

 
Il n’est plus requis de les expédier par courriel à la SAQ. 
 
* Il s’agit du certificat émis par les autorités locales qui atteste que le produit répond au cahier de 
charge du produit et non des certificats d’origine ou déclarations d’origine demandés annuellement 
pour l’application d’un traitement tarifaire préférentiel sur les produits. 

 
Frais à assumer par le fournisseur (section 4 : termes de vente) 
Pour les produits importés, les frais d’accomplissement des formalités douanières à 
l’exportation et la documentation d’exportation sont à la charge du fournisseur.  
 
Il est à noter que ces frais incluent les frais pour la masse brute vérifiée (MBV). Comme un 
document unique par conteneur est requis, s’il s’agit d’un conteneur de consolidation, le 
transitaire assume les frais et les redistribue proportionnellement aux fournisseurs. 
 
Utilisation de palettes conformes (section 15 : chargement des marchandises) 
Le fournisseur doit s’assurer que les caisses sont placées sur des palettes de dimension 
1200 mm par 1000 mm (ou 48" par 40") conformes aux standards exigés par la SAQ (CHEP 
ou PECO), afin de permettre un chargement et un déchargement mécanique.  
 

https://saq-my.sharepoint.com/personal/manon_gauthier_saq_qc_ca/Documents/Communications%20-%20Flash%20Info/Types%20de%20palette_Facturation/2024-01-23/Instructions_expedition
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Les palettes doivent être solidifiées par une pellicule de plastique (shrink wrap), triple rotation, 
saisie à la base de la palette. Chaque article doit être palettisé selon la configuration optimale 
demandée par la SAQ ou son transitaire.  
 
Cette configuration de palette ne peut être modifiée sans autorisation. Tout changement aux 
mesures de la caisse d’un article doit être communiqué tel que mentionné dans la capsule 
d’information Changement palettisation. 
 
Frais de pénalités 
Dans le cas d’un non-respect des obligations et des responsabilités du fournisseur des frais 
de pénalité seront facturés aux fournisseurs selon les tarifs qui vous seront communiqués 
ultérieurement. Vous serez avisés de l’entrée en vigueur de ceux-ci le moment venu. 
 
 
 

Pour toute information supplémentaire, contactez 

notre Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA), 

via Contactez SARA ou 514 254-2711. 

https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Communications/Palettisation_FR.pdf
https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep

